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 L’an deux mille vingt-deux, le 08 novembre, le Conseil de la Communauté de Communes  

« Entre Dore et Allier » s’est réuni, en session ordinaire, au Bâtiment intercommunal à Lezoux, après 

convocations légales en date du 02 novembre 2022, sous la présidence de Madame Elisabeth BRUSSAT. 

           

Etaient présents lors de l’appel nominal : 

Mme Josiane HUGUET Mme Eliane GRANET 

Mme Danielle GRANOUILLET Mme Elisabeth BRUSSAT 

M. Jean-Baptiste GIRARD M. Cédric DAUDUIT 

Mme Agnès TARTRY-LAVEST Mme Patricia LACHAMP 

Mme Sylvie EXBRAYAT M. Florent MONEYRON 

M. Gilles BERGAMI Mme Nicole BOUCHERAT 

Mme Julie MONTBRIZON M. Jean-Louis DERBIAS 

M. Daniel PEYNON Mme Severine VIAL 

M. Alain COSSON M. Yannick DUPOUÉ 

Mme Marie-France MARMY M. Lucas ANTOINE 

M. Christian BOURNAT Mme Laurence GONINET 

Mme Sylvie ROCHE 
 

M. Romain FERRIER  

Mme Anne Marie OLIVON  

  

 

Suppléant présent : Mme Nathalie DE LA FUENTE 
                                    

Absents : Mme Isabelle GROUIEC, M. René BROUSSE, Mme Michelle CIERGE 
 

Etaient représentés (procuration) :  
 

Mme Annick FORESTIER (à M. Daniel PEYNON) 

Mme Déolinda DE FREITAS (à Mme Julie MONTBRIZON) 

Mme Catherine MORAND (à Mme Marie-France MARMY) 

M. Guillaume FRICKER (à M. Jean-Baptiste GIRARD) 

M. Gilles MARQUET (à Mme Eliane GRANET) 

M. Thierry TISSERAND (à Mme Elisabeth BRUSSAT) 

M. Bernard FRASIAK (à Mme Severine VIAL) 

 

VOTE :      En exercice :  35             Présents : 25    /   Représentés : 7             Votants : 32 
 

 

 Les Délégués formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé, conformément à 

l’article L.211.4 du Code des Communes, immédiatement après l’ouverture de la séance, à la nomination 

d’un secrétaire pris au sein du Conseil. M. Jean-Louis DERBIAS, ayant obtenu, à bulletins secrets, la 

majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 

Objet : REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT A LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES 
 

AR Prefecture

063-246301097-20221108-20221108_04-DE
Reçu le 10/11/2022



CCEDA 

CC 08/11/2022 

(04) 

 

REVERSEMENT DE LA TAXE D’AMENAGEMENT A LA 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

************ 

 

- VU le code général des Collectivités Territoriales ; 

- VU l’article 109 de la loi de finances pour 2022 ; 

 

La taxe d’aménagement est un impôt local perçu par les communes et le département. Elle 

concerne les opérations de construction, reconstruction et agrandissement d’un bâtiment, les 

installations ou aménagements de toute nature, nécessitant l’obtention d’une des autorisations 

d’urbanisme suivantes : 

• Permis de construire 

• Permis d’aménager 

• Autorisation préalable 

 

La taxe d’aménagement est due pour toute création de surface de plancher close et couverte 

dont la superficie est supérieure à 5 m² et d’une hauteur de plafond supérieure ou égale à 1,80 

mètre, y compris les combles et les caves. 

 

Jusqu’alors facultatif, le partage de la taxe d’aménagement au sein du bloc communal devient 

obligatoire tel que prévu à l’article 109 de la loi de finances pour 2022. 

Cet article 109 indique en effet que « si la taxe d’aménagement est perçue par les communes 

membres, un reversement de tout ou partie de la taxe d’aménagement à l’EPCI est obligatoire 

(compte tenu de la charge des équipements publics relevant leurs compétences) ». 

Les 14 communes membres ayant institué un taux de taxe d’aménagement et la communauté 

de communes doivent donc, par délibérations concordantes, définir les reversements de taxe 

d’aménagement communale à l’EPCI pour 2022 et 2023. 

 

Les décrets d’application ayant été rédigés tardivement, il n’a pas été possible de mener une 

réflexion approfondie sur les charges et équipements publics à évaluer. 

Par ailleurs, et dans un contexte économique très défavorable, la communauté de communes 

veut éviter de réduire la capacité d’investissement des communes. 

 

Il est donc proposé :  

- D’adopter le principe de reversement de 0% de la part communale de taxe 

d’aménagement à la communauté de communes pour les années 2022 et 2023 ; 

- De s’engager à définir les modalités de répartition pour l’année 2024 à compter du 

1er trimestre 2023 pour une adoption avant le 1er juillet 2023. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire APPROUVE à l’unanimité les 

propositions de Madame La Présidente. 

 

 

       Pour extrait certifié conforme, 

       Fait et publié à Lezoux, le 10 novembre 2022 

                Signé par Élisabeth BRUSSAT, Présidente 
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